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ACP Gascogne - Procès Verbal de l'Assemblée générale virtuelle du 10-06-2021 

 
Les copropriétaires de la résidence « Gascogne » se sont réunis en assemblée générale virtuelle, le 
jeudi 10 juin 2021, via la plateforme de vidéoconférence ZOOM.   
Les convocations ont été adressées par mail et en courrier simple le 25-05-2021.  
 
Sont présents : 
Mme ARNOULD Cindy A3 B5 (1187), C3 B5 (33), P22 (27), P23 (27) (1274 voix); Mr BRASSEUR 
Baptiste A4 B5 (1191), C4 B5 (37), P25 (27), P26 (27) (1282 voix); Mrs COLANTONIO/DEVILLET 
A2 B5 (1172), C2 B5 (37), P11 (27) (1236 voix); Mme JEANBAPTISTE Mélanie P24 (27) (27 voix) 
représentée par Mr BRASSEUR Baptiste; Mme LORMIEZ Françoise A5 B5 (1200), C5 B5 (34), P10 
(27) (1261 voix); Mr MEESSEN - BERTINCHAMPS A7 B5 (1125), C7 B5 (37), P13 (27) (1189 voix); 
Mme ORQUEVAUX - HENUSET A8 B5 (1126), C8 B5 (37), P15 (36) (1199 voix) 
 
Sont absents : 
Mr GROSJEAN Michel A1 B5 (1181), C1 B5 (33), P14 (27) (1241 voix); HABITAT + CONCEPT 
P27 (27) (27 voix);  
 
Sont excusés : 
Mr SCHUL Tom A6 B5 (1203), C6 B5 (34), P12 (27) (1264 voix) 
 
Quorum des présences : 

Copropriétaire Voix Présent Mandataire 
ARNOULD Cindy (Présentiel) 1274 Présent  
BRASSEUR Baptiste (Présentiel) 1282 Présent  
COLANTONIO/DEVILLET 
(Présentiel) 

1236 Présent  

GROSJEAN Michel (Présentiel) 1241 Absent  
HABITAT + CONCEPT 
(Présentiel) 

27 Absent  

JEANBAPTISTE Mélanie 
(Présentiel) 

27 Représentée BRASSEUR Baptiste 

LORMIEZ Françoise (Présentiel) 1261 Présent  
MEESSEN - BERTINCHAMPS 
(Présentiel) 

1189 Présent  

ORQUEVAUX - HENUSET 
(Présentiel) 

1199 Présent  

SCHUL Tom (Présentiel) 1264 Excusé  
Copropriétaires : 10 
Lots : 28 

10000 7468  

 
Quorum des présences : 
Copropriétaires : 10 
Lots : 28 
Voix : 10000 
Cop. présents : 7 
Lots présents : 21 
Voix présentes : 7468 
Mandataires : 1 
Procurations : 1 
Remarques : 50% des voix représentées 
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir 
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale : 
Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat 

02) Désignation du président 
et du secrétariat 

50,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

03) Rapport et Désignation 
des membres du conseil des 
copropriétaires 

50,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

04) Désignation d'un 
vérificateur aux comptes 

50,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

05) Approbation du PV de l'AG 
précédente 

50,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

06) Approbation des comptes 
de l'exercice précédent 

50,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

07) Budget - Appel de fonds 
de roulement 

50,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

08) Constitution d'un fonds de 
roulement permanent 

50,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

09) Constitution éventuelle 
d'un fonds de réserve 

50,00% 7468 1261 3624 2583 25,81% Refusé 

10) Placement d'un 
adoucisseur d'eau commune - 
information et décision 

50,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

11) Acte de base modificatif - 
information et décision 

80,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

12) Point demandé par Mrs 
DEVILLET - COLANTONIO : 
modification du grillage de 
terrasse 

50,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

14) Mode de transmission des 
documents : information et 
décision 

50,00% 7468 7468 0 0 100,00% Accepté 

   
 
Procès-verbal détaillé : 

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote 

 
Pas de vote 
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, 
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
7 copropriétaires sur 10 sont présents ou représentés (7468/10.000èmes) 
 
La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte. 
 
 

02- Désignation du président et du secrétariat 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Le syndic propose d'assurer le secrétariat. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
Désignation de Mr COLANTANIO comme président de l'assemblée et du conseil de copropriété. 
 
Vote Pour à l'unanimité 
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03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Le syndic procède au vote : 
 
"Désignation de Mme LORMIEZ comme membre du conseil de copropriété pour cette année" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

04- Désignation d'un vérificateur aux comptes 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Le syndic procède au vote : 
 
"Désignation de Mme LORMIEZ comme vérificateur aux comptes " 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

05- Approbation du PV de l'AG précédente 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire. 
 
L'Assemblée n'émet aucune remarque. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation du PV de l'AG précédente" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

06- Approbation des comptes de l'exercice précédent 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Les comptes ont dû être modifiés suite à un calcul de chauffe erroné de TECHEM. Les décomptes ont 
donc été modifiés et renvoyés aux copropriétaires. 
 
Le budget 2020-2021 voté à l’assemblée générale précédente s’élève à 13.725€ (12 mois). 
L’état détaillé des dépenses présente un total de 17.980,10€ pour un total de frais réels de 
15.780,42€. 
 
Les appels de fonds de roulement trimestriels correspondent à 4 trimestrialités calculées sur base du 
budget : 4 x 3.002€ = 12.008€ + 10 X 500€ (avance notaire) = 17.008€. 
 
Les comptes clients présentent avant répartition un solde débiteur de 160,56€. 
 
La balance des comptes fournisseurs présente un solde créditeur de 4.598,31€ 
- Facture syndic 15 mois : 4535,60€ 
- Electricité mars : 60,81€ 
 
Le compte stock de gaz présente un solde créditeur de 191,51 €. 
 
Le compte factures à recevoir présente un solde créditeur de 243,26 €. 
 
Le compte charges à reporter présente un solde débiteur de 2.008,17 € relatif au quotes-parts 
afférentes à l’exercice prochain dont les factures sont payées totalement durant l'exercice. 
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Le solde sur le compte courant ING s'élève à 2.802,47€ 
Le solde sur le compte épargne ING s'élève à 0,00 € 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation des comptes de l'exercice précédent" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

07- Budget - Appel de fonds de roulement 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Le syndic propose un budget 2020 s'élevant à 17.375,37€. 
 
Sur base du budget, ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de 
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes : 
 
Cette année, s'ajoutent les dépenses suivantes : entretien de la détection incendie, des éclairages 
de secours et des extincteurs. 
 
01/04/2021 - 01/07/2021 - 01/10/2021 - 01/01/2022 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation du budget annuel ordinaire de 17.375,37 €" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
 

08- Constitution d'un fonds de roulement permanent 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Le syndic propose aux copropriétaires de constituer un fonds de roulement permanent. 
 
Il s'agit d'un montant qui est défini en AG et qui est versé sur le compte de la copropriété, par les 
copropriétaires, une seule fois. 
 
Ce fonds de roulement permanent permet à la copropriété d'avoir des liquidités sur le compte en 
permanence. 
 
Ce fonds de roulement permanent est différent du fonds de roulement classique qui, lui, est versé 
tous les trimestres à la copropriété. 
 
Contrairement au fonds de réserve, le fonds de roulement permanent est récupéré en cas de vente 
par le vendeur et est réclamé au nouvel acquéreur. 
 
Les copropriétaires s'accordent sur un montant de 2500 € à répartir en fonction des quotités. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Accord sur un fonds de roulement permanent de 2500 € à répartir en fonction des quotités et à 
verser pour le 01/12/2021" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
 
 



Résidence  Gascogne            
Rue du Stade 43 
6880 BERTRIX 
Numéro d'entreprise : 0740.996.757 
IBAN : BE96 0689 3691 1105 BIC : GKCCBEBB 

 
 

Page 5  

09- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Le syndic procède au vote :  
 
"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2021-2022" 
 
Résultat du vote : 1261 voix pour, 3624 voix contre, 2583 abstentions  
Proposition rejetée (25,81% Pour - 74,19% Contre)  
 
Détail du vote : 
Votes contre : Mrs COLANTONIO/DEVILLET (1236); Mr et Mme MEESSEN - BERTINCHAMPS (1189); Mr 
et Mme ORQUEVAUX - HENUSET (1199) 
Abstentions : Mme ARNOULD Cindy (1274); Mr BRASSEUR Baptiste (1282); Mme JEANBAPTISTE Mélanie 
(27) 
 

10- Placement d'un adoucisseur d'eau commune - information et décision 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Suite à la demande des copropriétaires, le syndic s'est renseigné auprès de plusieurs chauffagistes 
pour la mise en place d'un adoucisseur commun d'eau dans la résidence GASCOGNE. 
 
Le syndic explique aux copropriétaires qu'un adoucisseur d'eau commun a déjà été placé dans les 
blocs 1-2-3 et 4, par la société NAVARRE à BERTRIX.  
 
Les trois chauffagistes contactés par le syndic se sont rendus à la résidence pour visualiser les lieux 
afin de remettre prix au syndic. La conclusion des 3 chauffagistes est qu'il est compliqué de placer 
un adoucisseur d'eau commun au sel dans le local compteur alors qu'aucune décharge d'eau n'a été 
prévue dans le local. 
 
1) La société NAVARRE a proposé deux offres distinctes : 
- adoucisseur SOLUCALC (sans sel). Le montant de son devis s'élève à 2651,34 € HTVA pour la 
copropriété. Le syndic, au vu de son expérience dans d'autres copropriétés, précise qu'un adoucisseur 
SOLUCALC n'est pas aussi performant qu'un adoucisseur au sel. Le fonctionnement est très différent. 
 
- adoucisseur WATTS ONEFLOW (sans sel). Le montant de son devis s'élève à 2098,56 € HTVA pour la 
copropriété. Le chauffagiste a tout de même précisé au syndic qu'il n'avait encore jamais placé ce 
type d'adoucisseur.  
 
2) Mr Jean-Michel HOUSSIERE, représentant la firme CYR OCEANIC s'est rendu à la résidence mais a 
constaté qu'il était compliqué de placer un adoucisseur commun au vu de la conception du local 
compteur (pas d'évacuation d'eau). 
Il propose de placer un adoucisseur d'eau privé sur le circuit d'eau froide. La démarche et la dépense 
seront alors privées. Cependant, le chauffagiste devra s'assurer que les copropriétaires ont 
suffisamment de place dans leur buanderie pour le placement de l'adoucisseur. 
 
3) Michel CARVATTE, installateur, s'est rendu à la résidence également mais n'a pas remis prix en 
temps et en heure pour le placement d'un adoucisseur commun au sel à la date de l'AG. Il signale 
tout de même qu'il est possible de placer un adoucisseur commun au sel sur le circuit d'eau chaude 
mais que dans ce cas, il devra concevoir un système de repiquage sur la décharge de l'évier situé 
dans les parties communes. Ce système est réalisable mais demande le placement d'une goulotte 
reliant l'adoucisseur situé dans le local compteur et longeant les parties communes jusqu'à l'évier 
commun se trouvant sous l'escalier. Le syndic évalue la dépense à +/- 3000 € TTC (sur base d'éléments 
connus). 
 
Les copropriétaires s'accordent pour le placement d'un adoucisseur commun au sel sur le circuit d'eau 
chaude via Mr CARVATTE, installateur, si le coût ne dépasse pas 3000 € TTC. 
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Le syndic se chargera d'obtenir une offre précise avant de commander les travaux à Mr CRAVATTE. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Accord pour le placement d'un adoucisseur commun au sel sur base du devis de Mr CRAVATTE 
(installateur) si l'offre ne dépasse pas 3000 € TTC" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
 

11- Acte de base modificatif - information et décision 

 
Majorité : 80%. Clé : Quotités - soit 5974,40 sur 7468,00 
Il a été demandé de ratifier l'accord de principe accordé à HABITAT PLUS concernant la servitude de 
passage pour les résidences GASCOGNE et ADRIATIQUE.  
Le projet d'acte a été transmis par le notaire FOSSEPREZ. 
 
Le syndic, mandaté par l'Assemblée Générale, représentera la copropriété chez le notaire pour signer 
l'acte modificatif. 
 
Le syndic demande donc l'autorisation aux copropriétaires pour représenter la copropriété lors de la 
signature de l'acte modificatif chez le Notaire. 
 
Le syndic précise que tous les frais seront à charge d'HABITAT PLUS. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Accord pour donner mandat au syndic pour la signature de l'acte modificatif sur base du projet 
transmis par le Notaire Fosséprez, concernant l'extension de la servitude de passage au profit 
des résidences GASCOGNE et ADRIATIQUE" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

12- Point demandé par Mrs DEVILLET - COLANTONIO : modification du grillage de terrasse 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Mr COLANTONIO souhaite couper le grillage situé en limite de son jardin et le diminuer de moitié 
pour dégager la vue. Le syndic et les copropriétaires s'accordent pour autoriser Mrs COLANTONIO-
DEVILLET à effectuer cette modification si toutefois le travail est effectué correctement et dans les 
règles de l'art. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Accord pour modification du grillage de la terrasse de Mrs DEVILLET et COLANTONIO si le travail 
est effectué dans les règles de l'art" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

13- Rappel du ROI : respect et tranquillité en copropriété 

 
Pas de vote 
Le syndic rappelle qu'il est important de respecter les lieux, que l'on soit locataire ou propriétaire. 
 
Le syndic rappelle aux propriétaires bailleurs de transmettre les informations et le ROI à leurs 
locataires. 
Mr COLANTONIO signale que les occupants de l'appartement 302 jettent des mégots de cigarette ou 
crachent régulièrement par-dessus du balcon de leur appartement. 
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Le syndic demande au propriétaire concerné de faire la remarque à ses locataires pour éviter que la 
situation ne s'envenime (musique, crachas, mégots,..) 
Mme HENUSET en prend note et fera le nécessaire auprès de ses locataires. 
 
Le syndic demande aux propriétaires de revenir vers lui rapidement s'ils remarquent que la situation 
ne s'améliore pas. 
 

14- Mode de transmission des documents : information et décision 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3735,00 sur 7468,00 
Au vu de la situation sanitaire actuelle et pour un suivi plus rapide et efficace, le syndic demande 
l'autorisation aux copropriétaires de pouvoir transmettre tous les courriers officiels par mail. 
 
Le syndic précise que si un copropriétaire souhaite toujours obtenir la version papier, il le sera 
indiqué dans le dossier et tous les documents lui seront transmis par mail (s'il possède une adresse e-
mail) et par courrier. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Accord pour la transmission de tous les courriers officiels par mail sauf si demande particulière 
d'un propriétaire pour recevoir les informations par courrier postal" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

15- Divers 

 
Pas de vote 
Le syndic précise aux copropriétaires que la pelouse derrière les parkings sera semée avant la fin du 
mois de juin par le jardinier sous-traitant d'HABITAT PLUS. 
Du gazon sera semée sur la surface plane et un pré fleuri sera semé sur la surface pentue. 
 
Mr MEESEN signale que le volume de la sonnette n'est par régulier. Le syndic demandera une 
vérification chez ARDENNE ELEC. 
Le délai entre l'appui du bouton et l'ouverture de la porte est trop long. 
 
Mme LORMIEZ signale que la porte d'entrée est lourde et qu'il faut pousser très fort pour l'ouvrir. Le 
syndic demandera une vérification et/ou une intervention à la menuiserie BOUILLOT. 
 
Certains copropriétaires ont des difficultés pour ouvrir leur châssis de fenêtre, le syndic leur conseille 
de s'en remettre chez HABITAT PLUS au SAV. 
 
Mme ARNOULD souhaiterait qu'un arbre soit planté dans le talus en façade avant, comme c’est le cas 
pour d’autres résidence de la rue. Le syndic lui propose de revenir avec un point précis à l'ordre du 
jour de la prochaine assemblée générale avec un plan de ce qu'elle propose et un estimatif de la 
dépense. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr COLANTONIO, remercie les copropriétaires présents à 
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 15h00. 
 
Fait à Bertrix, le jeudi 10 juin 2021 
 
 
Pour le syndic   Président de séance 
 

                                                          


